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Note de synthèse – CA 2025 

 

 

Le résultat de clôture de l’exercice 2025 s’établit comme suit : 

 

 

Il s’en suit que l’affectation des résultats sera proposée comme suit : 

001 : - 171 953,94 € 

002 : 4 124 413,87 € 

 

Remarque :  

Le résultat de la section de fonctionnement est de 803 944, 21 €, il était de 189 619,66 € en 
2024 soit une augmentation de 614 324,55 €. 

Ce résultat s’explique par une gestion plus rigoureuse des services. Toutes les prévisions de 
dépenses n’ont pas été réalisées, à l’inverse, les prévisions de recettes ont été excédentaires 
sur plusieurs chapitres notamment le chapitres 70 « produits des services, du domaine et 
diverses ventes » et le chapitre 75 « autres produits de gestion courante ». Sur ces chapitres, 
la commune a augmenté l’encaissement de ses ressources propres (loyers, locations de 
salles, prestations périscolaires et restauration scolaire, redevances d’occupation du 
domaine public…) 

Le résultat est excédentaire en fonctionnement et en investissement. Depuis 2018, le résultat 
était déficitaire en investissement, il faut noter que les engagements pluriannuels 
n’apparaissent pas dans le résultat de fin d’année. 
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*** 

Section de fonctionnement – Dépenses  
 

 

Chapitre 011, Charges à caractère général 
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Le montant du chapitre 011, dépenses à caractère général, 1 437 358,87 € a baissé de 
6,04 % par rapport au réalisé de 2024 (1 524 057,75 €). Un suivi budgétaire de plus en 
plus rigoureux des services explique ce résultat ainsi qu’une stabilisation de la 
dynamique inflationniste. 
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Chapitre 012, charges de personnel et frais assimilés 

 

 

 

L’augmentation des dépenses de personnel enregistrée depuis 2023 se stabilise 
progressivement.  

Le total de ces dépenses a augmenté de 0,88 % entre 2024 et 2025. Pour 
comparaison, entre 2024 et 2023 la hausse était de 4,14 % et elle était de 7,15 % entre 
2023 et 2022. 

Par ailleurs, la différence entre le BP et le CA est de 636 971, 53 €, la réalisation est de 
plus en plus corrélée avec la prévision. 
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Les autres chapitres  

 

 

 

*** 
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Sur le chapitre 14, « atténuations de produits », la collectivité s’est acquittée du DILICO, 
dispositif de lissage conjoncturel des recettes fiscales des collectivités, à hauteur de 33 249 € 
et de l’attribution de compensation de la CCCY. 
 

En revanche, le FPIC (le Fonds national de Péréquation des ressources Intercommunales 
et Communales) a été réglé par la CCCY. 

 

Sur le chapitre 65, « autres charges de gestion courante », les dépenses réalisés sont 
en baisse par rapport à la prévision. Le versement d’une subvention de 100 000 € au 
CCAS au lieu des 240 000 € prévus (fermeture de la RPA) ainsi que le non-versement 
de la subvention au budget annexe développement économique (budget à 
l’équilibre) (50 000 € inscrit au BP) expliquent cette baisse. 
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Section de fonctionnement - recettes  
Chapitre 13 - Atténuation de charges 

 

Ce chapitre retrace les remboursements par l’assurance du personnel des congés mater-
nité, accidents du travail, congés longue maladie ou longue durée. La réalisation reste 
supérieure à la prévision (+20 476,55 €). 

 

Chapitre 70 – Produit, des services, du domaine et diverses ventes 

 

  

Pour mémoire, ce chapitre retrace principalement les produits liés aux redevances 
d’occupation du domaine public et les redevances perçues auprès des familles pour 
les prestations liées à la restauration scolaire et aux activités péri et extra-scolaires. 

Ces recettes font partie des ressources propres de la collectivité. La recette perçue 
en 2025 est supérieure de 182 325 € par rapport au prévisionnel. L’augmentation déjà 
constatée en 2024 par rapport à 2023 (+13,96 %) s’est maintenue en 2025 avec une 
hausse de 11,13 %. 

Malgré une stabilité des tarifs des prestations scolaires depuis le début du mandat 
2022 – 2026, cette majoration des recettes s’explique par une montée en puissance 
du nombre des enfants accueillis tant en restauration scolaire qu’en péri et extra-
scolaire 
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.Les autres chapitres  
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Chapitre 73 Impôts et taxes : Les recettes de ce chapitre sont en augmentation par 
rapport à 2024 (+2,18 %) toutefois depuis 2022, le dynamisme de cette recette est en 
forte baisse. Deux facteurs expliquent cette perte de dynamisme : 

 
 Des bases fiscales peu revalorisées, 
 Des droits de mutation en perte de vitesse. 
 Taux fiscaux inchangés depuis 2017. 

 
Chapitre 74 Dotations et participations : Ces recettes sont en augmentation en 2025 
(+17,23 %). Cela s’explique principalement par la hausse de la perception des dotations 
de la CAF (+ 19 151 €), du FCTVA (+ 13 567 €) et l’encaissement d’une nouvelle recette 
liée au service public de la petite enfance de 20 328 €. 
 

Chapitre 75 Autres produits de gestion courante 

Sur ce chapitre seront encaissés les loyers communaux, locations de salles et les 
remboursements d’assurance. 

Le réalisé 2025 est de 141 606,98 € pour une prévision à 65 000 €. 

 La collectivité compense en partie la baisse des recettes de l’Etat par l’augmentation 
de ses ressources directes. 

 

 

 

 

*** 

  



10 
 

Section d’investissement - Dépenses  
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Pour la première année, la collectivité a mis en place des Autorisations de Programme (AP) 
et Crédits de Paiement (CP) pour les deux principales opérations, à savoir : 

- L’extension et la rénovation énergétique de JP3, 
- La première tranche de restauration intérieure de l’église Saint Martin de Jouars. 
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Agrandissement JP3 
  
Mandats 2025 : 28 724,09 € 

RAR 2025 : 50 353,58 € 

Total : 79 077,67 € 
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Principales Opérations d’investissement 

- Voirie : 612 260,30 € (dont Rue Mazières, Rue Saint Frédérique). 

- Vidéoprotection : 47 987,99 €. 

- Parc de loisirs : 329 447,11 € dépensés sur le citystade, les espaces verts, les panneaux de signalisation et la 
maitrise d’œuvre. 

- Gai Relais : 66 261,26 € pour l’achat d’une cuisine pour la brasserie. 

- Gymnase Phelypeaux : 13 118,41 € pour le remplacement de la chaudière. 

Hors opération 

Développement de la Gestion Relation Citoyen et des applications mobile : 16 089 €. 

Remboursement Taxe d’Aménagement suite erreur de liquidation services fiscaux : 260 405,49 €. 

Balayeuse : 109 957,37 €. 

Radar Pédagogique : 35 065,80 €. 

Silhouette de prévention : 21 783 €. 

Aménagement traversée piétonne route du Tremblay : 19 929,60 €. 

Réalisation d’une traversée piétonne RD 15 : 23 814,60 €. 

Création passage piéton à l’entrée de la ville : 10 420,31 €. 

Extension du réseau d’électricité au 40 bis route du Pontel : 13 792,68 €. 

Bâtiments 

56 163,21 € pour remettre en état le logement JP2. 

17 039,94 € pour la réfection des faux plafonds du Foyer Rural. 

5 877,60 € pour sécuriser l’accès à la salles jeunes. 
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Section d’investissement – Recettes 
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Les recettes d’investissement proviennent de :  

- Des amortissements des biens immobiliers pour 328 019,95 €. 
 

- Des recettes du FCTVA (fonds de compensation pour la taxe sur la valeur 
ajoutée) pour 672 738 €. 
 
 

- Des Taxes d’Aménagement pour 29 760,54 €. Cette recette connait une forte 
chute. Les services de l’Etat ont modifié le circuit d’encaissement de cette 
taxe, ce qui a occasionné un retard de perception qui devrait se résorber 
dans les années à venir. 
 

- De l’excédent de fonctionnement capitalisés (1068) pour 799 787,79 €. 
 
 

- Des subventions d’investissement d’un montant total de 1 780 357,60 € 
dont 1 804 853,97 € de reste à réaliser. Ces recettes sont composées 
principalement par l’encaissement du 
 

 Projet Urbain Partenarial pour les logements 40-43 route du Pontel 
pour 488 670 €. 

 De la subvention du Conseil Départemental pour le parc de loisirs 
pour 619 106 €. 

 De la subvention de l’Agence Nationale du Sport pour la rénovation 
du stade la Bonde pour 180 000 €. 

 De la subvention du Conseil Départemental pour la rénovation du 
Gymnase Phelypeaux pour 89 638 €. 

 De la subvention du DSIL (Dotation de Soutien à l’Investissement 
Local) pour la rénovation du Gymnase Phelypeaux pour 111 900 €. 
 
 

 

- Déconsignation de la parcelle ZC N 101 du 1555 route d’Elancourt pour 
97 500  €.
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